
Quels sont les recours d'un salarié handicapé en cas de refus
d'aménagement raisonnable au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de refus d'aménagement raisonnable, le salarié handicapé dispose de plusieurs recours. Il peut d'abord

solliciter une médiation interne auprès des représentants du personnel ou engager un dialogue avec la direction. En

parallèle, il peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) qui dispose de pouvoirs d'enquête et peut formuler

des recommandations contraignantes. Le salarié peut également signaler la discrimination au Centre pour l'égalité

de traitement (CET) qui fournit conseils et orientation, bien que son rôle soit consultatif.

Si ces démarches amiables échouent, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour faire constater la violation de

l'obligation d'aménagement raisonnable et la discrimination. Le juge peut ordonner la mise en place des adaptations

nécessaires et condamner l'employeur à verser des dommages et intérêts. Le respect des délais de recours et la

constitution d'un dossier documenté sont essentiels pour la réussite de l'action.

Définition

L'aménagement raisonnable correspond aux mesures appropriées que l'employeur doit prendre en fonction des

besoins dans une situation concrète, pour permettre à un salarié handicapé d'accéder à un emploi, de l'exercer ou

d'y progresser, ou pour qu'une formation lui soit dispensée. Cette obligation légale vise à garantir l'égalité de

traitement et l'inclusion effective des personnes handicapées sur le marché du travail luxembourgeois.

L'aménagement devient obligatoire dès qu'un salarié bénéficie d'une reconnaissance officielle de salarié

handicapé par la Commission médicale, avec une diminution de capacité de travail d'au moins 30%. L'employeur

doit mettre en place ces mesures sauf si elles imposent une charge disproportionnée, critère évalué selon la

taille de l'entreprise, ses ressources financières et techniques, la nature de l'activité et l'impact organisationnel.

Questions fréquentes

Comment saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) pour un refus d'aménagement raisonnable ?

La saisine de l'ITM peut se faire par courrier, téléphone ou visite directe dans leurs bureaux. L'ITM dispose de pouvoirs d'enquête
étendus et peut formuler des recommandations contraignantes à l'employeur. C'est un recours administratif efficace qui peut intervenir en
parallèle des autres démarches.

Que peut ordonner le tribunal du travail en cas de discrimination liée au refus d'aménagement raisonnable ?

Le tribunal du travail peut faire constater la violation de l'obligation d'aménagement raisonnable et la discrimination, ordonner la mise en
place des adaptations nécessaires, et condamner l'employeur à verser des dommages et intérêts pour le préjudice subi par le salarié
handicapé.
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Quelles conditions doit remplir un salarié pour exercer un recours en cas de refus d'aménagement raisonnable ?

Le salarié doit disposer d'une décision administrative attestant de sa qualité de travailleur handicapé (diminution de capacité d'au moins
30%) délivrée par la Commission médicale, avoir formulé une demande claire et documentée d'aménagement raisonnable à l'employeur,
et conserver toutes les preuves des échanges (courriers, réponses, avis médicaux).

Quels sont les recours possibles pour un salarié handicapé en cas de refus d'aménagement raisonnable au Luxembourg ?

Le salarié handicapé dispose de plusieurs recours : médiation interne avec les représentants du personnel, saisine de l'Inspection du
travail et des mines (ITM) qui peut formuler des recommandations contraignantes, signalement au Centre pour l'égalité de traitement
(CET) pour conseils et orientation, et en dernier recours, saisine du tribunal du travail pour faire constater la discrimination et obtenir des
dommages et intérêts.

Conditions d’exercice

Pour exercer un recours, le salarié doit disposer d'une décision administrative attestant de sa qualité de travailleur

handicapé, délivrée par la Commission médicale compétente. Cette reconnaissance doit être notifiée à l'employeur

pour que l'obligation d'aménagement raisonnable prenne effet.

Le salarié doit avoir formulé une demande claire et documentée d'aménagement raisonnable, en précisant les

adaptations nécessaires et en joignant les justificatifs médicaux appropriés. L'employeur a l'obligation d'examiner

cette demande de manière individualisée et de motiver par écrit tout refus, en démontrant l'impossibilité objective ou

la charge disproportionnée que représenteraient les mesures demandées.

La conservation des preuves est cruciale : échanges écrits, réponses de l'employeur, avis médical du travail,

témoignages, et tout élément permettant d'établir la réalité de la demande et du refus injustifié.

Modalités pratiques

Le salarié peut engager plusieurs types de recours en fonction de l'urgence et de la gravité de la situation. En premier

lieu, la médiation interne permet de rechercher une solution amiable en saisissant les délégués du personnel, les

représentants syndicaux ou en sollicitant un entretien avec la direction des ressources humaines.

L'Inspection du travail et des mines (ITM) constitue un recours administratif efficace. Elle dispose de pouvoirs

d'enquête étendus et peut formuler des recommandations contraignantes à l'employeur. La saisine de l' ITM peut se

faire par courrier, téléphone ou visite directe dans leurs bureaux.

Le Centre pour l'égalité de traitement (CET) offre un accompagnement consultatif précieux. Bien qu'il ne dispose

pas de pouvoirs contraignants, le CET peut fournir des conseils juridiques, orienter le salarié vers les bonnes

procédures et émettre des avis sur la situation de discrimination.

En cas d'échec des démarches amiables, le tribunal du travail reste la voie de recours contentieuse. Le salarié peut

demander la reconnaissance de la discrimination, l'ordonnance de mise en place des aménagements et des

dommages et intérêts pour le préjudice subi.
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Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de formaliser toute demande d'aménagement raisonnable par écrit, avec accusé de

réception, en détaillant précisément les adaptations sollicitées et leurs justifications médicales. Cette démarche

permet d'établir la preuve de la demande et de la bonne foi du salarié.

L'employeur doit répondre dans un délai raisonnable et motiver par écrit toute décision de refus. Une absence de

réponse ou une réponse évasive peut être interprétée comme un refus implicite et constituer un élément de

discrimination.

L'association du médecin du travail à l'évaluation des besoins d'aménagement renforce la crédibilité de la demande

et peut faciliter le dialogue avec l'employeur. Le médecin du travail peut proposer des solutions concrètes et évaluer

l'impact sur la santé et la sécurité au travail.

La mise en place d'une procédure interne structurée pour traiter les demandes d'aménagement raisonnable,

incluant des délais de réponse clairs et une documentation systématique, permet aux employeurs de prévenir les

litiges et de démontrer leur bonne foi en cas de contentieux.

Cadre juridique

Article L.562-1, paragraphe 5 du Code du travail : obligation pour l'employeur de prendre les mesures

appropriées pour permettre à un salarié handicapé d'accéder à un emploi, de l'exercer ou d'y progresser, sauf

charge disproportionnée.

Article L.251-1 du Code du travail : interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le

handicap.

Articles L.561-1 et suivants du Code du travail : définition et reconnaissance de la qualité de salarié

handicapé.

Loi du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement : création du Centre pour l'égalité de traitement

et cadre général de lutte contre les discriminations.

Articles 47 et suivants du Nouveau Code de procédure civile : compétence territoriale du tribunal du

travail.

Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées  : cadre international de

protection.

Le refus injustifié d'aménagement raisonnable constitue une discrimination fondée sur le handicap passible de sanctions. Les

délais de recours devant le tribunal du travail doivent être respectés scrupuleusement. Il est conseillé de solliciter l'accompagnement

d'un représentant du personnel, d'un délégué syndical ou d'un conseil juridique spécialisé pour optimiser les chances de succès de la

démarche.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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